
Fonds 
	 d’investissement 
	 climatiques
Promouvoir une croissance à faible 
émission de carbone et à l’épreuve  
du changement climatique dans les pays 
en développement

Les Fonds d’investissement climatiques (FIC) sont deux instruments de financement qui 
aident les pays en développement à explorer de nouvelles voies pour transformer leur 
économie en privilégiant une croissance à faible intensité de carbone et à l’épreuve du 
changement climatique. Ces deux fonds fiduciaires sont alimentés par des contributions 
supplémentaires canalisées par les banques multilatérales de développement (BMD).

Il est aujourd’hui admis que les questions qui se posent dans le domaine du développement 
économique et du changement climatique doivent être traitées de pair. Créés en 2008 pour 
aider les pays en développement à relever ce défi, les FIC offrent de nouvelles possibilités  
de financement qui combinent des ressources destinées à financer l’action climatique 
avec des fonds fournis par les pays, les BMD et le secteur privé pour promouvoir  
le développement. Les FIC permettent ainsi de mobiliser un surcroît de ressources 
important. Ils ont par ailleurs vocation à renforcer la base de connaissances mondiales  
sur laquelle est fondée la recherche de solutions d’urgence aux problèmes climatiques.

Les FIC sont au nombre de deux :

■■ Le Fonds pour les technologies propres (FTP), qui finance dans le cadre de 
plans d’investissement nationaux des projets de démonstration, de déploiement et 
de transfert de technologies à faible intensité de carbone susceptibles de réduire 
sensiblement les émissions de gaz à effet de serre (GES) ; et

■■ Le Fonds d’investissement stratégique (SCF), qui finance trois programmes 
de mise à l’essai de nouvelles approches sectorielles susceptibles d’être appliquées  
à grande échelle :

■■ Le Programme d’investissement forestier (FIP),

Contributions aux FIC  
(millions de dollars*)

Pays Montant annoncé

Allemagne 813

Australie 135

Canada 97

Corée 3

Danemark 38

Espagne 152

États-Unis 2 000

France 300

Japon 1 200

Norvège 194

Pays-Bas 76

Royaume-Uni 1 414

Suède 92

Suisse 20

Total USD 6,5 milliards
*au taux de change en vigueur au 25 septembre 
2008, date des annonces initiales de contributions 
aux FIC

Septembre 2011

Les FIC sont mis en œuvre 
conjointement par les BMD : la Banque 
africaine de développement, la Banque 
asiatique de développement, la Banque 
européenne pour la reconstruction 
et le développement, la Banque 
interaméricaine de développement et 
le Groupe de la Banque mondiale.
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■■ Le Programme pilote de protection contre les chocs 
climatiques (PPCR), 

■■ Le Programme de valorisation à grande échelle des 
énergies renouvelables (SREP)

Fonds pour les technologies propres (FTP)

Objet : financer à plus grande échelle dans le cadre des plans 
d’investissement nationaux des projets de démonstration, de 
déploiement et de transfert de technologies à faible intensité  
de carbone susceptibles de réduire sensiblement les émissions 
de gaz à effet de serre (GES).

Gouvernance : Comité du FTP — 8 représentants des 
pays contribuants et 8 des pays bénéficiaires éligibles ; des 
représentants observateurs (FEM, PNUD, PNUE et CCNUCC) ;  
4 représentants de la société civile ; et 2 du secteur privé.

Financement : 4,5 milliards de dollars de financements 
concessionnels.

Plans d’investissement au titre du FTP

Plans d’investissement approuvés : Afrique du Sud, 
Colombie, Égypte, Indonésie, Kazakhstan, Maroc, Mexique, 
Nigéria, Philippines, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Viet Nam, 
programme régional (Programme d’énergie solaire concentrée 
au Moyen-Orient et en Afrique du Nord). Financement 
du FTP : 4,3 milliards de dollars + 37 milliards de dollars de 
cofinancement.

Effet de levier : chaque dollar fourni par le FTP permet de 
mobiliser 8,4 dollars auprès d’autres sources (dont 3 dollars 
auprès du secteur privé). 

Fonds d’investissement stratégique (SCF)

Objet : soutenir les efforts déployés par les pays en 
développement pour promouvoir une croissance à faible 
intensité de carbone et à l’épreuve du changement climatique 
et pour encourager l’apprentissage par la pratique.

Gouvernance : Comité du FTP — 8 représentants des 
pays contribuants et 8 des pays bénéficiaires éligibles ; des 
représentants observateurs (FEM, PNUD, PNUE et CCNUCC) ;  
4 représentants de la société civile ; 2 des populations 
autochtones et 2 du secteur privé.

Financement : 2 milliards de dollars de dons et de financements 
concessionnels destinés à des programmes ciblés.

Programmes ciblés du SCF

Programme pilote de protection contre les chocs 
climatiques (PPCR) : aider les pays en développement  
à monter des opérations pilotes et de démonstration des 
moyens d’intégrer le risque et la résilience climatiques dans leurs 
plans de développement. Pays pilotes : Bangladesh, Bolivie, 
Cambodge, Mozambique, Népal, Niger, Tadjikistan, Yémen, 
Zambie, deux programmes régionaux (Caraïbes : Dominique, 
Grenade, Haïti, Jamaïque, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-
Grenadines ; et Pacifique Sud : Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Samoa, Tonga). Financement du PPCR : 1 milliard de dollars.

Programme de valorisation à grande échelle des 
énergies renouvelables dans les pays à faible revenu 
(SREP) : aider les pays à faible revenu à mettre en œuvre 
des projets pilotes de développement à faible intensité de 
carbone dans le secteur énergétique et à en démontrer la 
viabilité en générant de nouvelles opportunités économiques 
et en élargissant l’accès aux services énergétiques via l’utilisation 
des énergies renouvelables. Pays pilotes : Éthiopie, Honduras, 
Kenya, Maldives, Mali, Népal. Financement du SREP : 360 millions 
de dollars.

Programme d’investissement forestier (FIP) : soutenir 
les efforts déployés par les pays en développement pour 
réduire la déforestation et la dégradation des forêts (REDD) 
et promouvoir une gestion durable des forêts qui permette de 
réduire les émissions et d’assurer la protection des réservoirs de 
carbone. Pays pilotes : Brésil, Burkina Faso, Ghana, Indonésie, 
Laos, Mexique, Pérou, République démocratique du Congo. 
Financement du FIP : 609 millions de dollars.

Forum de partenariat

Les FIC ont vocation à contribuer à la recherche de  
solutions globales et efficaces au changement climatique 
en facilitant l’échange d’expériences et d’enseignements de 
manière inclusive, transparente et stratégique. Le Forum 
de partenariat des FIC rassemble chaque année toutes 
les parties prenantes pour un dialogue sur les orientations 
stratégiques, les résultats et les impacts du programme.


